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D'AMENDEMENTS AU RÈGLEMENT No 48 
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Note : L'amendement suivant a été adopté par le Comité d'administration (AC.1) de l'Accord 
de 1958 modifié à sa trente-troisième session, suite à la recommandation formulée par le WP.29 
à sa cent-trente-neuvième session (TRANS/WP.29/1052, par. 80 et 51). 
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Après signalisation ajouter lumineuse 
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